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PROCÉDURE

Action à Réaliser
Point de 
Vigilance

Procédé Non 
Détaillé

Enregistrement 
(traçabilité)

Action 
Automatisée

✓



Critère Validé

Critère Invalidé

Légende

TESTS ANTIGÉNIQUES

Patient symptomatique

(Apparition des symptômes
≤4 jours)

Accueil du Patient
Définir le lieu d’attente et de prise en charge des patients à risque 

infectieux, 
Mettre en place une information visible relative aux modalités 

d’accueil des patients à risques infectieux (dès l’entrée de 
l’officine, sur les sites en ligne),

Définir les modalités d’organisations des dépistages 
(collaborateurs dédié, prise de rdv)

Prélèvement
Effectuer le prélèvement conformément aux indications de la 

notice d’utilisation du Test Antigénique

Matériels nécessaires
• Kits de Tests Antigénique
• Solution/Gel Hydroalcoolique
• Gants
• Masques FFP2 
• Collecteur de déchets 

infectieux 
• Charlottes
• Surblouses
• Visières/Lunettes de 

Protection
• Désinfectant pour les 

surfaces et le matériel
• Attestation de formation

Gestion des Déchets 

Infectieux

Enregistrement de l’acte 

sur la SI-DEP IV

Facturation de 

l’Acte

Test 

négatif

Test 

positifRedirection 

vers un 

laboratoire 

pour effectuer 

un test PCR

Patient 

asymptomatique

(Sauf cas contact et 
cluster)

Traçabilité de l’élimination des 
déchets infectieux

(photographie, liste) 

Prise en charge
Présentation du test, Recueil du consentement, Demander la carte 

vital,  Lavage des mains, Equipement des collaborateurs, 
Installation du patient (posture assise) , Préparation du matériel

Annonce du résultat
Faire patienter le patient testé à l’écart des autres patients (15 min d’attente), l’annonce du résultat doit 

être faite par un pharmacien.



✓

En cas de 

défaillance ou

altération du 

test faire une 

déclaration de 

vigilance


